
 Communauté d’Agglomération 
 la Riviera du Levant 

 Bureau communautaire du 30 Janvier 2024 
 DÉLIBÉRATION N° 2024-BC-1S-DAJA-01 

 APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL 
 DE LA SÉANCE DU 19 DÉCEMBRE 2023 

 L'an  deux  mille  vingt-quatre,  le  30  janvier,  le  Bureau  communautaire  de  la  Communauté 
 d’Agglomération  la  Riviera  du  Levant  (CARL)  sur  convocation  affichée  à  la  date  du  23 
 janvier  2024,  s’est  réuni  à  17h15  en  salle  de  délibérations  dans  la  commune  de  Gosier, 
 sous  la  présidence  de  monsieur  Cédric  CORNET,  Président  de  la  CARL,  pour  délibérer 
 des questions inscrites à l’ordre du jour de la présente assemblée intercommunale. 

 Madame Muguette DAIJARDIN ay  ant été désignée secrétaire  de séance. 

 Nombre de Conseillers en exercice composant le Bureau Communautaire : 15 
 Conseillers présents : 8 
 Votant : 10 

 QUALITÉ  PRÉNOM  NOMS  PRÉSENT  ABSENT  PROCURATION 
 M.  Cédric  CORNET  X 

 M.  Bernard  PANCREL   X 

 M.  Loïc  TONTON  X  à Cédric CORNET 

 Mme  Nicole  SINIVASSIN  X 

 Mme  Liliane  MONTOUT  X 

 M.  Jean-Luc  PERIAN   X 

 M.  Guy Albert  BACLET  X 

 Mme  Myriam 
 Lucie  BROSIUS   X 

 M.  Francs  BAPTISTE  X 

 M.  Richard  ALBERT  X 

 Mme  Nanouchka  LOUIS  X 

 Mme  Mélila  PHOUDIAH  X  à Bernard PANCREL 

 Mme  Muguette   DAIJARDIN  X 

 Mme  Mariane  GRANDISSON  X 

 Mme  Nadia   CELINI  X 

 Le Bureau communautaire, 

 Vu  le Code Général des Collectivités territoriales et  notamment l’article L 2121-15 ; 

 Vu  le projet de procès-verbal du 19 décembre 2023. 
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